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PRÉFET DU CANTAL

Aurillac, le 13 janvier 2020

BARÈME D’INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER

Campagne 2019

NATURE DE LA CULTURE PRIX DU QUINTAL

MAIS ENSILAGE 3,60 €

MAIS ENSILAGE BIO MAJORATION DE +20 %

MAIS GRAIN 13,60 €

Le barème sera majoré de 20 % pour les agriculteurs justifiant de l’autoconsommation de la
production et justifiant de l’achat de maïs ensilage de remplacement provenant de départements extérieurs
(prise en compte du coût de transport).

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le chef du service environnement
forêt – risques naturels

signé

Pierre VINCHES

Direction départementale des Territoires du Cantal – 22, rue du 139ème R.I. - BP 10 414 – 15 004 AURILLAC CEDEX
Horaires d’ouverture : 8h00-12h00 – 13h00-16h00 – Tél. : 04 63 27 66 00

Internet : http://www.cantal.gouv.fr

Direction départementale
des Territoires

Service environnement

forêt – risques naturels

Unité nature et biodiversité
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 PREFET DU CANTAL
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de l’utilité publique

ARRETE N° 2020 - 37  du  08  JANVIER 2020

MODIFIANT l'arrêté préfectoral
n°2019-0439 du 11 avril 2019

portant composition de la formation spécialisée « sites et paysages »
de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) 

Le Préfet du Cantal,  Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article R. 133-4 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R. 341-25 ;

VU  la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié, relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et de logement, notamment son
article 6 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié,  relatif  à l’organisation et  aux missions des
directions régionales des affaires culturelles ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU les  arrêtés  préfectoraux  désignant  les  associations  agréées  pour  la  protection  de
l’environnement pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des
instances  consultatives  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d’environnement  et  de
développement durable ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-0319  du  1er avril  2016 modifié,  relatif  à  la  composition,  à
l’organisation  et  au  fonctionnement  de  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2016-1378 du 24 novembre 2016 modifié,  fixant  la composition de
l’ensemble des formations spécialisées de la CDNPS ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2019-0439  du  11  avril  2019  portant  composition  de  la  formation
spécialisée "sites et paysages" de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites,

VU l'arrêté préfectoral n°2019-0480 du 19 avril 2019 modificatif de l'arrêté préfectoral n°2019-
0439 du 11 avril 2019 portant composition de la formation spécialisée "sites et paysages" de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;
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VU la lettre du 20 novembre 2019 par laquelle Mme Pascale CHARMES a fait part de la fin de sa
fonction de déléguée départementale de la Fondation du patrimoine à la fin de l'année 2019,

VU la  lettre  du 2 janvier  2020 du délégué régional  Auvergne de la  Fondation  du Patrimoine,
désignant M. Marc GANUCHAUD, délégué départemental de la Fondation du Patrimoine,
aux fins de siéger au sein de la Commission départementale de la nature, des paysages et des
sites,  dans  sa  formation  spécialisée  "Sites  et  Paysages",  en  remplacement  de
Mme Pascale CHARMES, membre titulaire,

VU la lettre du 28 décembre 2019 de M. Vincent FLAURAUD, Président de la Société des lettres,
sciences et arts, proposant la désignation de M. Jérôme DELCAMP, aux fins de siéger au sein
de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites, dans sa formation
spécialisée  "Sites  et  Paysages",  en  remplacement  de  M.  Robert  LÉOTOING D'ANJONY,
membre suppléant,

CONSIDÉRANT que les membres de la formation « sites et paysages » ont été nommés, pour une
durée de mandat de 3 années renouvelable, en premier lieu par arrêté préfectoral n° 2019-0439
du 11 avril 2019,  publié le 12 avril 2019 au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal ;

CONSIDERANT  la  nécessité  de  pouvoir  au  remplacement  de  Mme  Pascale  CHARMES  et
M. Robert LEOTOING D'ANJONY pour la durée du mandat restant à courir ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal ;

          ARRETE

ARTICLE 1  er   : L’article 1er de l’arrêté sus-visé n° 2019 0439 du 11 avril 2019 est modifié, en ce
qui concerne la composition de la formation spécialisée « sites et paysages » de la CDNPS.

La  composition  de  formation  spécialisée  « sites  et  paysages »  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites s’établit comme suit :

- collège de représentants des services de l’Etat     :

- la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
-  le  Chef  du  service  « mobilité,  aménagement,  paysages » de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement, ou son représentant,
- le Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la direction régionale des affaires culturelles ou
son représentant,
- le Directeur départemental des territoires, ou son représentant,
- la Cheffe du service « connaissance, aménagement, développement » de la direction départementale des territoires, ou
son représentant.

- collège de  représentants des collectivités territoriales et EPCI :

Titulaires Suppléants

M. Didier ACHALME
Vice-Président du Conseil Départemental 

Mme Ghyslaine PRADEL
Conseillère Départementale

M. Gérard SALAT 
Conseiller Départemental

Mme Dominique BEAUDREY
Conseillère Départementale

M. Jean-Louis VERDIER
Maire de Landeyrat

M. Michel ROUFFIAC
Maire d’Alleuze

M. Michel CONSTANT
Maire de Fontanges

M. Antoine GIMENEZ
Maire de Quézac

M. Christian MONTIN
Vice-Président de la Communauté de Communes de 
La Châtaigneraie cantalienne 

M. Pierre SIQUIER
Conseiller Communautaire de la Communauté de Communes 
de La Châtaigneraie cantalienne 
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- collège de personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites, cadre de vie, de représentants

d’associations agréées pour la protection de l’environnement, de représentants des organisations agricoles :

Titulaires Suppléants

M. Christophe LASSAQUE

Professeur d'histoire géographie
M. Jérôme DELCAMP
membre de la Société de la Haute-Auvergne

Mme Béatrice DU FAYET DE LA TOUR

Vieilles Maisons Françaises

Mme Anne RAMBAUD

Vieilles Maisons Françaises

M. Joël BEC

FRANE

M. Jean-François MADELPUECH
FRANE

M. Jean-Marie BORDES 

CPIE

M. Pierre ZUBER
Président du CPIE

Mme Chantal COR
Vice-Présidente de la Chambre d’Agriculture

M. Pierre CUSSET
Chambre d’Agriculture

-  collège  de  personnes  ayant  compétence  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,  d’architecture  et

d’environnement     :

Titulaires Suppléants

M. Marc GANUCHAUD
Délégué Départemental de la Fondation du patrimoine

M. Denis GARD
Délégué Départemental Adjoint de la Fondation du 
patrimoine

M. Patrick REYGADE
Architecte DPLG

M. Jean-François PORCHER
Architecte DPLG

Mme Françoise VAUCHÉ
Représentante du Collège des Communes du Cantal au
sein du syndicat mixte du parc naturel régional des 
Volcans d’Auvergne, Conseillère Municipale de 
Landeyrat

M. Philippe MAURS
Représentant du Collège des Communes du Cantal au sein 
du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Volcans 
d’Auvergne, Maire de Saint-Cirgues de Jordanne

Mme Marie-Françoise CHRISTIAENS 
Architecte DPLG, Directrice du CAUE

Mme Muriel POUJOL
Architecte DPLG, CAUE

Mme Anaëlle PACAUD
Concepteur-paysagiste

Nomination en cours

ARTICLE 2     : Lorsque la formation spécialisée « sites et paysages » est chargée d’émettre un
avis sur une demande d’autorisation environnementale concernant un projet d’installation de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, elle se compose sous une forme
complétée comme suit :

- collège de représentants des services de l’Etat     :

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant,
- la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
-  le  Chef  du  service  « mobilité,  aménagement,  paysages » de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement, ou son représentant,
- le Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la direction régionale des affaires culturelles ou
son représentant,
- le Directeur départemental des territoires, ou son représentant,
- la Cheffe du service « connaissance, aménagement, développement » de la direction départementale des territoires, ou
son représentant.
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- collège de représentants des collectivités territoriales et EPCI :

Titulaires Suppléants

M. Didier ACHALME
Vice-Président du Conseil Départemental

Mme Ghyslaine PRADEL
Conseillère Départementale

M. Philippe FABRE
Vice-Président du Conseil Départemental

Mme Marie-Hélène ROQUETTE
Conseillère départementale

M. Gérard SALAT 
Conseiller Départemental

Mme Dominique BEAUDREY
Conseillère Départementale

M. Jean-Louis VERDIER
Maire de Landeyrat

M. Michel ROUFFIAC
Maire d’Alleuze

M. Michel CONSTANT
Maire de Fontanges

M. Antoine GIMENEZ
Maire de Quézac

M. Christian MONTIN
Vice-Président de la Communauté de Communes de 
La Châtaigneraie cantalienne 

M. Pierre SIQUIER
Conseiller Communautaire de la Communauté de Communes 
de  La Châtaigneraie cantalienne 

M. Philippe FABRE
Vice-Président du Conseil Départemental

Mme Marie-Hélène ROQUETTE
Conseillère départementale

- collège de personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites, cadre de vie, de représentants

d’associations agréées pour la protection de l’environnement, de représentants des organisations agricoles :

Titulaires Suppléants

M. Christophe LASSAQUE

Professeur d'histoire géographie
M. Jérôme DELCAMP
Société de la Haute-Auvergne

Mme Béatrice DU FAYET DE LA TOUR

Vieilles Maisons Françaises

Mme Anne RAMBAUD

Vieilles Maisons Françaises

M. Joël BEC

FRANE

M. Jean-François MADELPUECH
FRANE

M. Jean-Marie BORDES 

CPIE

M. Pierre ZUBER
Président du CPIE

Mme Chantal COR
Vice-Présidente de la Chambre d’Agriculture

M. Pierre CUSSET
Chambre d’Agriculture

Mme Anne LAUNOIS
LPO

Mme Sylvie ALCOUFFE
LPO

-  collège  de  personnes  ayant  compétence  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,  d’architecture  et

d’environnement     :

Titulaires Suppléants

M. Marc GANUCHAUD
Délégué Départemental de la Fondation du patrimoine

M. Denis GARD
Délégué Départemental Adjoint de la Fondation du patrimoine

M. Patrick REYGADE
Architecte DPLG

M. Jean-François PORCHER
Architecte DPLG

Mme Françoise VAUCHÉ
Représentante du Collège des Communes du Cantal au
sein du syndicat mixte du parc naturel régional des 
Volcans d’Auvergne, Conseillère Municipale de 
Landeyrat

M. Philippe MAURS
Représentant du Collège des Communes du Cantal au sein 
du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Volcans 
d’Auvergne, Maire de Saint-Cirgues de Jordanne

Mme Marie-Françoise CHRISTIAENS 
Architecte DPLG, Directrice du CAUE

Mme Muriel POUJOL
Architecte DPLG, CAUE

Mme Anaëlle PACAUD
Concepteur-paysagiste

Nomination en cours

M. Lucien RICHARD
France Energie Eolienne 

M. César TEJERINA
France Energie Eolienne 
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ARTICLE  3     : Le  mandat  des  membres  de  cette  formation  court  pour  une  durée  de  3  ans,
renouvelable,  à  compter  du  12  avril  2019,  date  de  publication  et  de  notification  de  l'arrêté
n°2019- 439 du 11 avril 2019. 

ARTICLE 4 :  L'arrêté préfectoral modificatif n°2019-0480 du 19 avril 2019 portant composition 
de la formation spécialisée "sites et paysages" de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites est abrogé.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Préfet dans
les  deux  mois  à  partir  de  sa  publication,  soit  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans les mêmes délais.

Le tribunal administratif  peut  être saisi,  via l’application informatique « Télérecours citoyens »,
accessible depuis le site internet « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs  des services de l’État dans le
département et notifié aux membres de la formation spécialisée « sites et paysages ».

Fait à Aurillac, le 08 JANVIER 2020

LE PRÉFET,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

[signé]

Charbel ABOUD

5
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 64 du 13 JANVIER 2020         
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 

LE PREFET DU CANTAL,  
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 10 septembre 2019 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
19 janvier 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,  

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 19 janvier 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue                    
Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos 
hebdomadaire le dimanche 19 janvier 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                  
Monsieur Gérard DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 
Isabelle SIMA 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 65 du 13 JANVIER 2020  
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL, 

 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 08 octobre 2019 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 19 janvier 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par 
le constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE – RHÔNE-ALPES,  
 

VU 

 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,    

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 19 janvier 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 19 janvier 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                   
Monsieur Christophe GUIET et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
CANTAL.   

 
Le Préfet, 

 
Isabelle SIMA 
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               PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 66 du 13 JANVIER 2020  
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DU CANTAL,  
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 27 décembre 2019 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 19 janvier 2020 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE- RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales des organisations syndicales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T., 
C.G.T. – F.O,  C.F.E. – C.G.C.,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 19 janvier 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 19 janvier 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                      
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                         
Monsieur Jean FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 

 
Le Préfet, 

 
Isabelle SIMA 
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PRÉFET DU CANTAL

----------------------------------------

ARRETE PREFECTORAL N°  2020 – 0046 du 10 janvier 2020

Portant agrément du Docteur Daniel CAMILLERI en qualité de médecin 
consultant hors commission médicale chargé d’apprécier l’aptitude 

physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs

----------------------------------------

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route,

Vu le décret de M. le Président de la République en date du 13 Octobre 2016 nommant Madame Isabelle SIMA,
Préfet du Cantal ;

Vu le décret n° 2012-886 du 17 Juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté du 21 Décembre 2005, modifié, fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention
ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de
validité limitée ;

Vu l’arrêté du 20 Avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis
de conduire, notamment ses articles 6 et 7 ;

Vu l’arrêté du 31 Juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté du 1er Février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour le contrôle médical de
l’aptitude à la conduite ;

Vu la demande d’agrément du Docteur Daniel CAMILLERI en date du 09 janvier 2020 ;

Considérant que le Docteur Daniel CAMILLERI est inscrit au tableau du Conseil départemental de l’Ordre des
médecins de la Lozère et qu’il a suivi la formation initiale conformément au chapitre IV de l’arrêté 31 Juillet
2012,

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet

A R R Ê T E :

Article 1  er : Le Docteur  Daniel CAMILLERI   est agréé en qualité de médecin, consultant hors commission
médicale, chargé d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs.

Article 2 :  Le Docteur Daniel CAMILLERI  a suivi la formation initiale les 20 et 21 Juin 2019 prévue à l'article
6 de l'arrêté du 31 Juillet 2012 modifié par l’arrêté du 30 Mai 2013 modifié par l’arrêté du 4 Août 2014.

Article 3 : le présent agrément est abrogé par décision du préfet :
1°) en cas de sanction ordinale,
2°) dès l’âge de soixante-treize ans atteint,
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3°) en cas de non-respect de l’obligation de formation continue,
4°) ou pour tout autre motif. Dans ce dernier cas, le médecin agréé est mis à même de présenter ses observations
dans un délai de quinze jours suivant la réception par le médecin du courrier exposant les griefs susceptibles de
conduire à l’abrogation de l’agrément.

Article 4 : Les frais de visite fixés par l’arrêté du 01 Février 2016 sont réglés directement aux praticiens par les
intéressés.

Article 5 : L’agrément du Docteur Daniel CAMILLERI est valable pendant 5 ans à compter de la date du présent
arrêté.

Article 6 : Le Préfet du Cantal est chargé de l’application du présent arrêté qui sera adressé au Docteur Daniel
CAMILLERI, au conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Lozère et sera publié au recueil des actes
administratifs.

Aurillac, le 10 janvier 2020

Le Préfet,

Signé

Isabelle SIMA
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